
Recommandations : 
 sur la véloroute, de nombreuses sections sont des routes 

partagées entre les vélos et les voitures (tracé orange sur 
la carte), respectez le code de la route ;

 les sentiers littoraux sont strictement interdits aux vélos ;

 le port du casque est fortement conseillé.

Lieu dit 
Ty-Planche, 
sur la D63

Au niveau 
du magasin 
Réseau Pro

Côté Tréboul 
au rond point 

à côté de la 
Communauté de 

Communes

Lieu-dit 
Saint-Guenolé 
sortie : “D156-

Plonéour-
Lanvern”

Bon plan : 
laissez votre vélo 
à l’embarcadère 

de Ste-Evette pour 
rejoindre l’Ile de 
Sein en bateau, 
pour la journée 

ou plus… 
(traversée 1h)

Indications 
kilométriques 

Pointe 
du Raz

Audierne

Plovan

Pointe de 
la Torche

Loctudy

Sainte-Marine

22 km

6 km30 km

20 km

20 km

22 km

La véloroute & les voies vertes 
en ouest Cornouaille

Retrouvez les itinéraires, 
services, hébergements 
sur la carte interactive :

tinyurl.com/itinerance

Traversée 
possible 

en bateau 
avec votre vélo, 
5 min, d’avril à 

septembre

Signalisation :

D’autres itinéraires 
complètent le réseau 
cyclable existant (ex. : 

liaisons bourgs-plages). 

Les panneaux concernant la Véloroute V5 
sont surmontés de son pictogramme.


